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prochaine convention prenne les ployés, vend ou 
moyens nécessaires afin de régula- boissons alcoolic 
riser les échelles de taux d’assu- mation sur les 
rance en vigueur dans l'Union, et vente.
de les mettre en harmonie avec les 2° A toute pi 
lois du pays. de celles mentit

2°—Proposé par J. A. Gravel, se- phe précédent, e 
condé par Th. Dionne : Que cette consistent à offri 
convention recommande que la con- ou servir des bo 
vention fédérale ordonne qu’une pour consomma 
caisse générale d’administration soit mêmes de la ver 
formée et mise en opération, que 5°_ Proposé 1 
les fonds perçus pour assurance et secondé par le 
pour bénéfices en maladie soient et griefs : Que, 
séparés, et qu’un système de comp- ral des membre; 
tabiiité soit établi de manière à la bonne admini 
montrer clairement le mouvement ciété, il serait ex 
des fonds des différentes caisses. les articles du (

Qu’aussi, chaque mois, il soit pu- rapportent à cett 
blié dans le "Prévoyant" un état nière à mettre ce 
des recettes des différentes caisses formité avec le ci 
pour le mois précédent. Tel état mité considère q 
devant être publié sous la signature important est l’e 
du trésorier supérieur et celle d’un ciel d’admission 
auditeur, et mentionner : le mon- que cet avis devr 
tant brut des recettes de la Caisse secrétaire dont 1 
Sociale pour chacun des districts ; Le secrétaire loc; 
le montant brut des recettes des le membre d'av. 
autres caisses pour chacun des dis- la prochaine asse 
tricts • le montant total 1+ -+{ 012.


